
NA/CM10010 

Le 16 juin 2010 

Mesdames et Messieurs 
les Membres 

du CONSEIL MUNICIPAL 

C O N V O C A T I O N 
---oOo--- 

CONSEIL MUNICIPAL 
Jeudi 24 juin 2010 à 20 h 00 

en Mairie de La Tour de Salvagny 

ORDRE DU JOUR : 

• Désignation du Secrétaire de séance. 

• Approbation du compte rendu de la séance publique du 29 avril 2010. 

• Compte rendu des décisions prises en vertu de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

• Délégations permanentes accordées au Maire – modificatif à la délibération n° 08.37 du 3 avril 2008. 

• Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’association les Amis du Jumelage. 

• Attribution de subventions à l’Ecole de Musique de La Tour de Salvagny. 

• Attribution d’une subvention à l’OGEC des Charmilles. 

• Admissions en non valeur de créances. 

• Autorisation de financer par fonds de concours les travaux de dissimulations des réseaux rue de la Gare, entre le rond 
point du Colombier et la rue des Greffières – annule et remplace la délibération n° 09.124 du 16 décembre 2009. 

• Décision modificative n° 1 au budget principal 2010. 

• Décision modificative n° 1 au budget annexe « locaux » 2010. 

• Fixation du tarif du repas des Gourmets. 

• Fixation des tarifs de la restauration scolaire pour l’année scolaire 2010/2011. 

• Modification des tarifs des études surveillées. 

• Modification de la prime de service et rendement. 

• Modification du régime d’Aménagement et de Réduction du Temps de Travail pour le personnel des services 
techniques municipaux. 

• Transformation d’un poste d’Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles (A.T.S.E.M.) de 1ère classe en poste 
d’Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles (A.T.S.E.M.) principal de 2ème classe. 

• Transformation d’un poste de Gardien de police municipale en poste de Brigadier. 

• Autorisation de signer la convention de mise à disposition du parking et ses abords situés dans la ZAC du Contal avec 
l’OPAC du Rhône. 

• Cession d’une licence IV. 

• Communication du rapport annuel 2009 du Syndicat Intercommunal des Eaux du Val d’Azergues (SIEVA) sur la 
qualité des eaux destinées à la consommation humaine. 

• Questions diverses. 

Le Maire 
Gilles PILLON 
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Le Conseil Municipal se réunira en Mairie de La Tour de Salvagny, le Jeudi 24 juin 2010 à 20 heures 
00 

 Affiché le 16 juin 2010 

ORDRE DU JOUR - Session ordinaire 
• Désignation du Secrétaire de séance. 

• Approbation du compte rendu de la séance publique du 29 avril 2010. 

• Compte rendu des décisions prises en vertu de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

• Délégations permanentes accordées au Maire – modificatif à la délibération n° 08.37 du 3 avril 2008. 

• Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’association les Amis du Jumelage. 

• Attribution de subventions à l’Ecole de Musique de La Tour de Salvagny. 

• Attribution d’une subvention à l’OGEC des Charmilles. 

• Admissions en non valeur de créances. 

• Autorisation de financer par fonds de concours les travaux de dissimulations des réseaux rue de la Gare, entre le rond 
point du Colombier et la rue des Greffières – annule et remplace la délibération n° 09.124 du 16 décembre 2009. 

• Décision modificative n° 1 au budget principal 2010. 

• Décision modificative n° 1 au budget annexe « locaux » 2010. 

• Fixation du tarif du repas des Gourmets. 

• Fixation des tarifs de la restauration scolaire pour l’année scolaire 2010/2011. 

• Modification des tarifs des études surveillées. 

• Modification de la prime de service et rendement. 

• Modification du régime d’Aménagement et de Réduction du Temps de Travail pour le personnel des services 
techniques municipaux. 

• Transformation d’un poste d’Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles (A.T.S.E.M.) de 1ère classe en poste 
d’Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles (A.T.S.E.M.) principal de 2ème classe. 

• Transformation d’un poste de Gardien de police municipale en poste de Brigadier. 

• Autorisation de signer la convention de mise à disposition du parking et ses abords situés dans la ZAC du Contal avec 
l’OPAC du Rhône. 

• Cession d’une licence IV. 

• Communication du rapport annuel 2009 du Syndicat Intercommunal des Eaux du Val d’Azergues (SIEVA) sur la 
qualité des eaux destinées à la consommation humaine. 

• Questions diverses. 

Le Maire 
Gilles PILLON 


